
Le Messager d’Allah (sur lui la paix et le salut) a
ordonné que l’on construise des mosquées au milieu
des demeures, qu’on les garde propres et qu’on les

parfume.

ʽÂ’ishah (qu’Allah l’agrée) a dit : « Le Messager d’Allah (sur lui la paix et le salut) a
ordonné que l’on construise des mosquées au milieu des demeures, qu’on les garde

propres et qu’on les parfume. »
[Authentique] [Rapporté par Abû Dâwud]

Le  Messager  d’Allah  (sur  lui  la  paix  et  le  salut)  a  ordonné  que  les  mosquées  soient
construites dans les quartiers, de sorte à ce que chacun d'entre-eux ait sa mosquée. Il a
ordonné qu’on les nettoie de toute saleté et de toute impureté et qu’on les préserve. Il a
aussi ordonné qu’on les parfume à l’aide de l’encens ou de tout ce qui pourrait y répandre
une bonne odeur.
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